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Compte-rendu de la réunion de bureau du 7 avril 2016 
 
 
 

- Stratégie métropolitaine de développement économique 
Le Conseil a été saisi officiellement par Brest métropole afin d’émettre un avis formel sur 
la stratégie métropolitaine de développement économique. Cette stratégie sera à l’ordre du 
jour du Conseil de métropole et 24 juin 2016. Compte tenu des délais administratifs, l’avis 
formel du Conseil devra donc être adopté au prochain bureau (10 mai).  
En conséquence, une réunion de la commission économie, veille et prospective sera 
organisée fin avril. 
Guy Jourden a rédigé une première contribution qu’il soumet au bureau pour compléments 
et amendements. 
Yves Bourhis a également rédigé une contribution. 
Ces documents seront transmis aux membres du bureau et de la commission en vue de la 
rédaction de l’avis du Conseil. 
 

- Commission Aménagement, Développement durable 
Une présentation des premiers éléments du PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable) sera proposée aux membres de la commission le 12 avril 2016 
par l’ADEUPa et le Pôle métropolitain du Pays de Brest. La suite du PADD sera présentée 
lors d’une commission qui devra se réunir au cours de la première quinzaine de mai. 
Comme chaque année, la ville de Brest et la Métropole élaborent leur rapport 
développement durable. Ce rapport a pour objectif de retracer les actions des collectivités 
en faveur du développement durable. Une présentation sera proposée aux membres de la 
commission le 27 avril 2016 à 16h00 à l’espace Giraudeau au port du Château à Brest. 
Cette présentation sera suivie d’une réunion de concertation à laquelle seront associés les 
conseils consultatifs de quartier. 
Bernard Collobert, co-animateur de cette commission avec Michel Mouillart, fait part de 
son souhait de mettre fin à cette fonction à partir du mois de septembre 2016. Il est donc 
demandé aux membres du bureau souhaitant prendre le relais d’en informer Maryse 
Larpent. 
 
Groupe de travail Rade de Brest 
Les auditions se poursuivent et l’enquête menée par les étudiants achevée. 
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Une présentation des résultats de l’enquête été organisée à l’université le 31 mars 2016 à 
L’UBO. La présentation réalisée par les étudiants est disponible sur le site du Conseil 
(ici). Le rapport d’étude est en cours de finalisation.  
 

- Expérimentation du contrat de réciprocité Brest métropole – Pays du COB 
Le comité de pilotage s’est réuni le 5 avril afin de réfléchir à la forme et au contenu du 
futur contrat. Outre les actions d’ores et déjà initiées, le contrat devra faire apparaitre des 
informations sur l’organisation de la gouvernance, les méthodes de travail et les objectifs. 

 
- Activités des réseaux 

Le réseau breton des conseils de développement, co-présidé par Guy Jourden, organise 
une journée de formation à destination des membres bénévoles des conseils. Cette 
formation fait suite à celle destinée aux techniciens.  
Le contenu de cette formation est détaillé dans le document ci-joint. Il est donc proposé à 
chaque conseil d’en faire bénéficier 3 ou 4 membres. Selon les inscriptions, il sera peut-
être possible de faire évoluer ce nombre. 
 3 dates sont proposées :  

o le 10 juin à Dinan 
o le 16 juin à Morlaix 
o à Auray, date à préciser 

Cette formation sera suivie d’une journée de mise en commun entre bénévole et 
techniciens des conseils le 16 septembre à Lorient (à confirmer). 
D’ores et déjà, Guy Jourden et Jean-Claude Le Breton souhaitent y participer. 
 

- Evolution du Conseil suite à la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République) 
Cette loi rend obligatoire la mise en place d’un conseil de développement dans l’ensemble 
des intercommunalités de plus de 20 000 habitants. Elle stipule également que ces 
collectivités peuvent s’organiser de façon à disposer d’un conseil de développement 
commun à plusieurs territoires.  
Concernant le Pays de Brest, il semble que les élus ne soient pas favorables à la création 
de conseils dans leur territoire. Néanmoins, certains d’entre eux sont interpellés par des 
citoyens. Il est donc envisagé de proposer aux Présidents des communautés d’améliorer la 
représentation territoriale du Conseil. Afin de faire des propositions, Maryse Larpent va 
faire un état des lieux de la localisation géographique actuelle des membres. 
Il est également proposé de tenir compte du lieu de résidence des représentants des 
structures représentées au Conseil. Cette proposition ne fait pas l’unanimité du fait que la 
majorité des structures interviennent sur l’ensemble du Pays de Brest et que leurs 
représentants n’y siègent pas en tant qu’habitants mais bien en tant que personnes 
déléguées par leur organisation. 
La liste des membres du Conseil est jointe au présent compte-rendu. 
 

http://www.conseil-developpement-brest.fr/images/pdf/rade/RADE_DE_BREST_FINAL.pdf
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- Assemblée plénière du 22 juin 2016 
L’assemblée plénière du Conseil se déroulera le 22 juin 2016. Le lieu reste à déterminer, 
sans doute à Brest. Le thème en sera : « Changements climatiques : quels enjeux pour la 
pointe de Bretagne ? » 
Une table ronde sera organisée en présence de : 

o Denis Bailly, Maître de conférences en économie à l’UBO-IUEM, membre de 
l’unité de recherche AMURE 

o Valérie FRIBOLLE et/ou Viviane SERRANO, rappoteures de l’étude du CESER  
« Climat, énergie et société à l’horizon 2050 : une Bretagne en transition 

o Céline Liret, Directrice scientifique d’OCEANOPOLIS 
o Paul Tréguer, biogéochimiste, fondateur de l’IUEM 
o IFRERMER (Philippe Gros ou Philippe Goulletquer) 

Cette table ronde sera animée par Jean-Louis Le Corvoiser. 
 
 
La prochaine réunion de bureau aura lieu le 10 mai 2016 à 17h30. 
 


